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les zones 30 à Paris 20% du territoire parisien
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215 km de double sens cyclable 
dans les zones 30 à Paris 

90% des voies dans les zones 30
sont à double sens cyclable
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Enquête cyclistes par
téléphone

Auprès de 569 usagers

Question : Il est aujourd’hui possible 
d’emprunter certains sens interdits 
signalés dans les rues à faible 
circulation. Connaissez vous ce 
dispositif ?

94 % connaissent le dispositif 
contre 57% en 2007

Question:  Les utilisez-vous ? (Parmi les 
cyclistes interrogés)

85,5 % les utilisent contre
50 % en 2007

Vous pensez que ce dispositif est une 
•Très bonne idée
•Bonne idée
•Mauvaise idée
•Très mauvaise idée

42 %
41%
10%
7%
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Campagne de comptages des 
cyclistes

Sept rues pourvues de double
sens cyclables
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Accidentologie Enquête sur deux années 
avant le déploiement de la 

mesure
et une année après
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Traversée du 
piéton souvent 
entre deux 
véhicules en 
stationnement.

Effet de surprise

Absence de bruit 
du vélo
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Le nombre de vélos à contre sens 
dans la troisième période est 
beaucoup plus important.
Il n’y a pas de choc frontal.

Les neuf accidents de la troisième période :
• Deux accidents sont des accrochages entre un véhicule et un vélo dans 

le sens opposé.
• Un accident concerne un heurt entre un deux roues motorisés qui 

dépasse un véhicule avec un vélo qui circule dans le sens opposé dans 
une bande cyclable. 

• Un cycliste tourne à droite vers un contre sens cyclable et heurte un le 
côté d’un véhicule léger

• Deux accidents sont provoqués par la traversée de piétons hors 
passage piéton, entre deux voitures en stationnement. 

• Un accident concerne la collision entre un vélo et un piéton qui traverse 
hors passage piéton sans regarder. 

• Un accident est causé par la sortie sans précaution par un véhicule 
léger depuis un parking sous immeuble.

• Un cycliste refuse la priorité à droite à un véhicule léger.
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Ne concerne que les cyclistes 
dans le sens de circulation 
générale
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Mesure de vitesses : 

2 semaines fin mai 2010, début septembre 2010 et début janvier 2012, 

1ères périodes : 25km/h à peu près sur toutes les voies sauf 
Château Landon et Echiquier où l’on mesurait 

30km/h.

2012 : vitesses très proches pour les 5 voies où l’on mesurait 25km/h
Château Landon et Echiquier chute de 6 et 7 km/h.

En première approche, cela montrerait un effet bénéfique sur la conduite des 
automobilistes.

Il conviendrait de conforter ces résultats par des mesures complémentaires.

Il convient d’ajouter que le nombre de véhicules circulant à plus de 30km/h 
est très variable d’un site à l’autre. Cela varie de 5% à 40%.

Les plus fortes baisses correspondent aux voies où la vitesse moyenne a 
chuté.
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Les points positifs :
• Fréquentation
• Sécurité

Les points à confirmer :
• Diminution de la vitesse 

des autres véhicules 

Les points à surveiller :
• Conflit piéton vélo

Comment poursuivre ? 
• Plus de zones 30 mais à quel coût ? Voie à 30 ?
• Evolution de la réglementation, débouché aux carrefours, signalisation 

tricolore ou pas, dépose du feu de gauche, …



Merci de votre attention !

Alain Boulanger
Ville de Paris

Paris
29 novembre 2012

Code de la rue
Accessibilité

Vélo
Partage de l'espace public


